
BULLETIN D’INSCRIPTION

ÉTABLISSEMENT À FACTURER (si différent)
• Société ................................................................................................................................................
• Adresse ...............................................................................................................................................
• CP ................................................ • Ville ..................................................................................

RÈGLEMENT
r Par chèque d’un montant de ..................€ TTC correspondant à une inscription pour ....... participants 

aux Rencontres de l’IPS, libellé à l’ordre de l’Institut de la Protection Sociale (encaissé à réception).

r Par virement bancaire (paiement à réception de facture sous 30 jours).

A noter que votre inscription ne sera définitivement prise en compte qu’à réception de votre règlement.

Fait à ........................................, le .....................................

Signature

Institut de la Protection Sociale
Association Loi 1901 déclarée à la Préfecture du Rhône sous le numéro n° W691079041

Immeuble « Le Président » - 40-42, avenue Georges Pompidou – 69003 Lyon
http://institut-de-la-protection-sociale.fr

Cadre réservé à l’IPS
N° Adhérent :

VOS COORDONNÉES
r M. r	Mme • Nom ................................................. • Prénom  ...................................................
• Téléphone ................................... • Mobile .............................................................................
• E-mail ..................................................................................................................................................
• Fonction ..............................................................................................................................................
• Société ................................................................................................................................................
• Adresse professionnelle .....................................................................................................................
• CP ................................................ • Ville ..................................................................................
• Activité de l’entreprise ......................................................................................................................

TARIF INSCRIPTION INDIVIDUELLE
Prix public : 360€ TTC (301,01€ HT) par participant

Merci d’inscrire ci-dessous les noms, prénoms, fonctions et adresses e-mail des participants :

Nom Prénom Fonction E-mail

Les 2èmes Rencontres de 
l’Institut de la Protection Sociale
Mardi 3 décembre 2013 - Eurosites George V - Paris

CO



Bulletin d’inscription à retourner complété

Par fax : 04 72 91 54 25
Par e-mail : contact@institut-de-la-protection-sociale.fr 

Par courrier : Institut de la Protection Sociale - 42 Avenue Georges Pompidou - 69003 LYON

Institut de la Protection Sociale
Association Loi 1901 déclarée à la Préfecture du Rhône sous le numéro n° W691079041

Immeuble « Le Président » - 40-42, avenue Georges Pompidou – 69003 Lyon
http://institut-de-la-protection-sociale.fr

TRANSPORT
L’IPS a négocié des tarifs préférentiels sur le transport. Nous vous remercions de nous indiquer  ci-après 
vos souhaits.

r  Je souhaite recevoir un Fichet Réduction SNCF
Ce fichet me donne droit à une remise de 20% pour un trajet aller-retour valable la semaine de la 
manifestation.  

r  Je souhaite bénéficier de remises sur les vols Air France – KLM 
Vous pouvez bénéficier jusqu’à 47% de réduction sur les vols Air France – KLM la semaine de la 
manifestation.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ORGANISATION DE LA CONVENTION
Votre inscription comprend 
L’accès à l’ensemble de la journée de 9h à 18h30 (tables-rondes, conférences plénières…)
L’ensemble des supports d’intervention remis sur place puis en ligne
Le déjeuner et pauses café
A noter : votre inscription n’inclut pas vos frais de déplacement, d’hébergement et tout autre frais de 
restauration.
Inscription 
Dès réception de votre inscription, nous vous ferons parvenir par courrier un accusé de réception 
accompagné d’une facture.
Annulation
Toute annulation doit être formulée par écrit avant le 8 novembre 2013 pour obtenir son remboursement 
sans frais. Au delà de cette date, la somme sera intégralement due. Toutefois, des remplacements 
pourront être acceptés sans frais, sur validation de l’organisateur, jusqu’au 22 novembre 2013.
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Nouveau : L’IPS dispose d’un numéro d’agrément de formation. 
Le programme des Rencontres de l’IPS peut faire l’objet d’une demande de financement 

auprès de votre organisme de formation. 
Les attestations de présence seront adressées, à l’issue des Rencontres de l’IPS, 

aux participants qui en feront la demande par écrit


